
Responsabilité  du  dirigeant
pour  insuffisance  d’actif  :
pas  en  cas  de  simple
négligence !
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Lorsqu’une  société  est  mise  en  liquidation  judiciaire,  la
responsabilité de son dirigeant peut être recherchée lorsqu’il
a  commis  une  faute  de  gestion  ayant  contribué  à  son
insuffisance d’actif (c’est-à-dire quand l’actif de la société
ne suffit pas à régler ses créanciers). Au terme de cette
action, dite « en comblement de passif », le dirigeant peut
alors être condamné à payer sur ses deniers personnels tout ou
partie des dettes de la société.

Sachant qu’une simple négligence ne peut pas être retenue à
l’encontre d’un dirigeant pour mettre en jeu sa responsabilité
et lui faire payer personnellement une partie des dettes de la
société. Du coup, pour condamner un dirigeant pour ce motif,
il convient de démontrer qu’il a commis une faute de gestion
qui ne soit pas une simple négligence.

Faute  de  gestion  ou  simple
négligence ?
À  ce  titre,  dans  une  affaire  récente,  le  dirigeant  d’une
société  mise  en  liquidation  judiciaire  avait  fait  l’objet
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d’une action en responsabilité pour insuffisance d’actif. Il
lui était reproché d’avoir tenu une comptabilité incomplète,
irrégulière ou fictive dans la mesure où il avait transmis au
liquidateur judiciaire des éléments comptables insuffisants à
démontrer qu’il s’était, en sa qualité de dirigeant, acquitté
des  obligations  comptables  légales  mises  à  sa  charge,  le
liquidateur  restant  dans  l’attente  de  la  transmission  du
bilan 2015 et du grand livre de l’exercice 2016.

Mais  pour  la  Cour  de  cassation,  ces  motifs  n’étaient  pas
suffisants pour caractériser des fautes de gestion qui ne
soient  pas  une  simple  négligence  dans  la  gestion  de  la
société.  La  responsabilité  du  dirigeant  au  titre  de
l’insuffisance d’actif ne pouvait donc pas être mise en jeu
pour ces motifs.
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